
 

 

Rouen, le 27 janvier 2015 

La déléguée académique 
à l’action culturelle 

à 

Mesdames et messieurs les chefs d’établissements 
de l’enseignement public et privé du second degré 
S/c de monsieur l’inspecteur d’académie, directeur 
académique des services de l'éducation nationale 
de l'Eure et de madame l’inspectrice d’académie, 
directrice académique des services de l’éducation 
nationale de la Seine-Maritime 

ENVOI PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE  

Rectorat 

Délégation académique 
à l’action culturelle 

Marion Laude 
Déléguée académique 

Responsable académique 
Domaine Patrimoine 

ML-MS / JV /15-01-27 

Dossier suivi par : 
Monique Saget 

Responsable académique 
Lecture-Écriture 

Téléphone : 
02 32 08 91 00 

Courriel : 
daac@ac-rouen.fr 

25, rue de Fontenelle 
76037 Rouen cedex 1 

 Objet : Le voyage d’Ulysse. 

Circulaire n° 15-012 

M. Jacques Santou, ethnologue de formation propose une réalisation 
cinématographique Le voyage d’Ulysse autour de l’Odyssée d’Homère. 

Lors d’une conférence d’une durée de deux heures environ (coût moyen 4 euros 
par élève), il retrace, sous la forme documentaire, le récit de la légende d’Homère 
et s’efforce de capter les traces toujours présentes de ce passé mythique dans le 
monde méditerranéen, qu’il s’agisse de lieux, de gestes ou de rites. 

Cette réalisation peut constituer une ressource pour les enseignements du 
second degré qui s’appuient sur les textes fondateurs et les cultures de l’antiquité. 

Les enseignants intéressés peuvent contacter M. Santou, cinéaste- conférencier 
par courriel à schott-santou@orange.fr ou par téléphone au 06.88.67.14.00. 

Je vous remercie de bien vouloir diffuser cette information auprès des 
enseignants de votre établissement susceptibles d’être intéressés par cette 
action. 

 
Signé par la déléguée académique 

à l’action culturelle 

Marion Laude 

 

 


